




OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

≤  
0,75 

L

AEROSOLS (1L)



OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

≤  
0,3 

L

≤  
0,4 

L

≤  
0,5 

L

≤  
1 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
6 L

≤  
15 
L

≤  
15 
L

≤  
15 
L

≤  
15 
L

≤  
15 
L

≤  
2 L Médicaments  

Produits de laboratoire

≤  
15 
L

≤  
5 L

AUTRES DDS LIQUIDES



OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

PHYTOS ET BIOCIDES

≤  
1,5 KG 

1 L

≤  
1,5 
KG

≤  
5 L

≤  
20 
L

≤  
25 
KG

≤  
5 L

Mention obligatoire



OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

Interdit 
en déchetterie

ACIDES

≤  
1 L

≤  
1 L

≤  
1 L

≤  
2 L

≤  
5 L

≤  
5 KG 
5 L

≤  
20 
L

≤  
15 
L



OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

BASES

≤  
20 
L

≤  
6 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
5 L

≤  
2 L

≤  
1 L

≤  
5 KG 
5 L



OUI

NON
... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

Produits DDS vides ou pleins ayant ce pictogramme de danger

COMBURANTS

≤  
20 
L

≤  
10 
KG

≤  
5 L

≤  
5 KG

≤  
0,5 
KG

≤  
5 KG

≤ 
1,35  
KG



OUI

NON

FI
LT

RE
S À

 HUILE DE :

FILTRES À AIR :

... et autres, cf. classification Se référer aux consignes de tri de la collectivité.

FILTRES

FI
LT

RE

S À
 HUILE DE :

FIL
TR

ES À AIR :


